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Le permis hauturier est obligatoire pour conduire un bateau à moteur de plus de 6 miles d’un abri, de jour comme de nuit, sans limitation de 

puissance. 

L’âge minimum requis est de 16 ans. 

Vous devez au préalable avoir obtenu votre permis côtier pour accéder à cette formation qui se compose uniquement d’un examen théorique 

 

 

L'examen théorique à Strasbourg 

L’extension hauturière se présente sous la forme d’un examen théorique d’une durée de 1h30 : 
 2 exercices de cartes sur 12 points 

 1 exercice de marée dur 4 points 

 5 questions QCM sur 4 points 

Vous devrez obtenir une de 10/20 à l’ensemble de l’épreuve, avec un minimum de 7/12 pour les exercices de cartes. 

Le candidat utilisera la carte 9999 qui sera conservée par le service instructeur. 
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